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(54) MÉCANISME RÉGULATEUR D’HORLOGERIE

(57) Mécanisme régulateur rotatif (100) d’horlogerie
réguler la vitesse de rotation d’un mécanisme soumis à
l’action de moyens moteurs (1) au travers de moyens de
transmission (10), comportant un mécanisme oscillateur
(20) relié indirectement aux moyens de transmission (10)
par des moyens de transformation de mouvement (30)
comportant un système bielle-manivelle, avec une ma-
nivelle (31) entraînée en rotation autour d’un axe de ma-
nivelle (D1) par les moyens de transmission (10), et une

bielle (33) mobile angulairement d’une part par rapport
la manivelle (31), et d’autre part par rapport à une masse
inertielle (23) que comporte ce mécanisme oscillateur
(20), pour assurer l’entretien du mécanisme oscillateur
(20) par l’énergie fournie par les moyens moteurs (1), et
pour assurer la régulation en vitesse d’un rouage (4) que
comportent les moyens de transmission (10) par rapport
à la fréquence du mécanisme oscillateur (20).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme régulateur
rotatif d’horlogerie pour la régulation de la vitesse de ro-
tation d’un mécanisme d’horlogerie soumis à l’action de
moyens moteurs au travers de moyens de transmission.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel mécanisme régulateur rotatif.
[0003] L’invention concerne le domaine de la régula-
tion de vitesse des mécanismes d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0004] Les microtechnologies ont favorisé l’émergen-
ce de résonateurs rotatifs de types nouveaux, destinés
aux bases de temps de montres ou de pendules, et gé-
néralement entraînés par une glissière ou une coulisse.
Néanmoins, pour l’emploi d’un oscillateur dans le garde-
temps d’une montre, il faut satisfaire de nombreuses exi-
gences, qui rendent leur emploi encore très délicat :

- sensibilité aux positions,
- sensibilité aux tolérances de fabrication ;
- consommation d’énergie réduite ;
- sensibilité au phasage des deux oscillations selon

des axes orthogonaux ;
- sensibilité aux frottements de la glissière d’entraîne-

ment.

Résumé de l’invention

[0005] On voit que l’emploi de liaisons à glissières n’est
pas favorable pour des applications horlogères, qu’il
s’agisse de bases de temps ou de fonctions annexes
liées au fonctionnement des complications.
[0006] L’invention propose d’utiliser une bielle en rem-
placement de la glissière proposée dans l’art antérieur.
Elle propose également de limiter l’utilisation d’un tel sys-
tème de régulation à des fonctions moins exigeantes que
le garde-temps d’une montre, soit des régulations de mé-
canismes annexes comme des sonneries, des passages
quantièmes ou autres mouvements devant être régulés
dans une montre sans que la régulation de fréquence
nécessite une précision de l’ordre de quelques parties
par million.
[0007] Il s’agit de proposer un mécanisme simple, en-
tièrement mécanique.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
régulateur rotatif d’horlogerie pour la régulation de la vi-
tesse de rotation d’un mécanisme d’horlogerie soumis à
l’action de moyens moteurs au travers de moyens de
transmission, selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel mécanisme régulateur rotatif.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et par-
tiellement en coupe, un mécanisme régulateur rotatif
selon l’invention, comportant un mobile récepteur
guidé dans un roulement, et coopérant avec un roua-
ge lui transmettant l’énergie d’un barillet ; ce mobile
récepteur est solidaire en rotation d’une manivelle,
laquelle est articulée avec une bielle, elle-même ar-
ticulée avec une protubérance d’une masse inertielle
que comporte un mécanisme oscillateur, qui est
autre que celui de la base de temps de la pièce d’hor-
logerie recevant ce mécanisme régulateur rotatif ;
ce mécanisme oscillateur comporte sur cette figure
un moyen de rappel élastique constitué par une lame
flexible unique ;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, un détail d’une autre variante d’articulation entre
la masse inertielle et la bielle ;

- les figures 3 à 5 sont trois détails qui représentent,
de façon schématisée en en vue de dessus, le mé-
canisme régulateur rotatif de la figure 1, où l’ensem-
ble bielle-manivelle est représenté dans trois états
différents A, B, C, selon leurs positions angulaires
relatives ;

- la figure 6 représente, de façon similaire à la figure
3, un détail d’une autre variante dans laquelle l’arti-
culation entre bielle et la manivelle est remplacée
par une liaison entre lames flexibles ;

- la figure 7 représente, de façon similaire à la figure
3, un détail d’une autre variante, qui comporte un
oscillateur rotatif dans lequel la masse inertielle est
suspendue par des ressorts ;

- la figure 8 représente, de façon similaire à la figure
3, un détail d’une autre variante qui comporte un
oscillateur rotatif dans lequel la masse inertielle est
suspendue par des lames flexibles ;

- la figure 9 représente, de façon similaire à la figure
1, une autre variante dans laquelle la masse inertielle
a une oscillation linéaire ;

- la figure 10 est un schéma-blocs représentant une
pièce d’horlogerie, notamment une montre, compor-
tant un oscillateur principal constituant une base de
temps, et un mécanisme oscillateur pour une autre
fonction horlogère, intégré à un mécanisme régula-
teur rotatif selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] L’invention concerne un mécanisme régulateur
rotatif 100 d’horlogerie pour la régulation de la vitesse
de rotation d’un mécanisme d’horlogerie soumis à l’ac-
tion de moyens moteurs 1 au travers de moyens de trans-
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mission 10.
[0012] Selon l’invention, ce mécanisme régulateur ro-
tatif 100 comporte un mécanisme oscillateur 20, qui est
relié indirectement aux moyens de transmission 10 par
des moyens de transformation de mouvement 30 com-
portant un système bielle-manivelle.
[0013] Ce mécanisme oscillateur 20 comporte classi-
quement au moins une masse inertielle 23, qui est sou-
mise à l’action de moyens de rappel élastique 21.
[0014] Le système bielle-manivelle comporte au moins
une manivelle 31, qui est entraînée en rotation autour
d’un axe de manivelle D1 par les moyens de transmission
10.
[0015] Le système bielle-manivelle comporte encore
au moins une bielle 33, qui est mobile angulairement par
rapport à cette manivelle 31, dans un plan perpendicu-
laire à l’axe de manivelle D1, au niveau d’une première
zone de contact 38 excentrique par rapport à l’axe de
manivelle D1. Cette au moins une bielle 33 est mobile
angulairement par rapport à une masse inertielle 23 dans
un plan perpendiculaire à l’axe de manivelle D1, au ni-
veau d’une deuxième zone de contact 39 qui est distante
de la première zone de contact 38, pour assurer l’entre-
tien du mécanisme oscillateur 20 par l’énergie fournie
par les moyens moteurs 1, et pour assurer la régulation
en vitesse d’un rouage 4 que comportent les moyens de
transmission 10 par rapport à la fréquence du mécanis-
me oscillateur 20.
[0016] Plus particulièrement, dans une variante articu-
lée visible sur les figures 1 à 5, au moins une bielle 33
est articulée avec la manivelle 31 au niveau d’une pre-
mière articulation définissant la première zone de contact
38, et est encore articulée avec une masse inertielle 23,
au niveau d’une deuxième articulation définissant la
deuxième zone de contact 39. La deuxième articulation.
[0017] Plus particulièrement, le système bielle-mani-
velle comporte un mobile récepteur 36, qui est solidaire
de la manivelle 31, et qui est entraîné en rotation autour
de l’axe de manivelle D1 par les moyens de transmission
10. La manivelle 31 comporte, au niveau de la première
articulation, un maneton 32 ou un alésage, définissant
un axe de maneton D2 autour duquel pivote librement,
par un alésage 35 ou respectivement un tourillon qu’elle
comporte, la bielle 33 qui comporte, à distance de l’axe
de maneton D2, et au niveau de la deuxième articulation,
un guidage 34 coopérant de façon complémentaire avec
un guidage complémentaire 24 solidaire d’une masse
inertielle 23.
[0018] Dans une variante, et tel que visible sur la figure
6, au moins une bielle 33 est solidaire d’au moins une
lame flexible de bielle 330 mobile dans un plan perpen-
diculaire à l’axe de manivelle D1, et mobile angulaire-
ment, dans ce plan ou en projection sur ce plan, par rap-
port à au moins une lame flexible de manivelle 310 qui
est solidaire de la au moins une manivelle 31 ou consti-
tuant cette manivelle 31.
[0019] Plus particulièrement, au moins une lame flexi-
ble de bielle 330 et au moins une lame flexible de mani-

velle 310 sont agencées sur au moins deux niveaux pa-
rallèles.
[0020] Plus particulièrement, au moins une bielle 33
et au moins une manivelle 31 constituent ensemble un
unique composant monobloc incorporant des lames
flexibles. Un tel agencement permet de réduire encore
les frottements, en supprimant un pivotement.
[0021] Plus particulièrement, la masse inertielle 23 est
agencée pour osciller autour d’un axe d’oscillateur D4
par rapport à une structure fixe 40, à laquelle la masse
inertielle 23 est fixée par au moins une lame flexible 22
constituant les moyens de rappel élastique 21 du méca-
nisme oscillateur 20, et tendant à rappeler chaque masse
inertielle 23 vers l’axe d’oscillateur D4.
[0022] L’extrémité distale de la masse inertielle 23 est
agencée pour se mouvoir de façon sensiblement plane,
dans un plan XY. L’axe d’oscillateur D4 est parallèle à
l’axe de manivelle D1; plus particulièrement, ils sont con-
fondus.
[0023] Ce mécanisme oscillateur 20 est plus particu-
lièrement construit comme une masse inertielle 23 sup-
portée par un fil ou un barre ronde en flexion. On com-
prend que la rotation de la masse inertielle 23 peut être
décomposée en une flexion alternative sinusoïdale du fil
selon l’axe X et une flexion alternative sinusoïdale selon
l’axe Y, déphasées de 90°.
[0024] Plus particulièrement, cette lame flexible 22 est
unique.
[0025] Plus particulièrement, au moins une lame flexi-
ble 22 est constituée par un fil de flexion et/ou de torsion.
[0026] Dans d’autres variantes non illustrées, le mé-
canisme oscillateur 20 comporte plusieurs lames flexi-
bles ou fils flexibles, agencées ou agencés en faisceau,
ou parallèles entre elles ou entre eux, ou autres.
[0027] Dans une variante, tel que visible sur la figure
8, la masse inertielle 23 est agencée pour osciller autour
d’un axe d’oscillateur D4 par rapport à une structure fixe
40 à laquelle la masse inertielle 23 est suspendue par
au moins un ensemble de lames élastiques 211 parallè-
les entre elles, par l’intermédiaire d’un support intermé-
diaire 41, cet au moins un ensemble de lames élastiques
constituant les moyens de rappel élastique 21 du méca-
nisme oscillateur 20 et tendant à rappeler la au moins
une masse inertielle 23 vers l’axe d’oscillateur D4.
[0028] Dans une autre variante, tel que visible sur la
figure 7, la masse inertielle 23 est agencée pour osciller
autour d’un axe d’oscillateur D4 par rapport à une struc-
ture fixe 40 à laquelle la masse inertielle 23 est suspen-
due par des ressorts 212 constituant les moyens de rap-
pel élastique 21 du mécanisme oscillateur 20 et tendant
à rappeler la au moins une masse inertielle 23 vers l’axe
d’oscillateur D4.
[0029] Plus particulièrement, ou bien le guidage 34 est
un alésage et le guidage complémentaire 24 est une sur-
face sphérique d’une rotule 25 solidaire d’une masse
inertielle 23, ou bien le guidage 34 est une surface torique
et le guidage complémentaire 24 est une surface cylin-
drique d’un tourillon 250 solidaire d’une masse inertielle
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23.
[0030] L’entraînement doit être agencé pour éviter
qu’un déphasage éventuel des deux axes (différent de
90°) ne réduise l’oscillation d’un des axes.
[0031] Dans une autre variante encore, et tel que visi-
ble sur la figure 9, la masse inertielle 23 est agencée
pour osciller linéairement comme sur la figure, ou selon
un degré de liberté unique le long d’une trajectoire im-
posée, et est soumise de part et d’autre à l’action de
moyens de rappel élastique 21 qui sont fixés à une struc-
ture fixe que comporte le mécanisme régulateur rotatif
100.
[0032] Dans un mécanisme à glissière de l’art anté-
rieur, les mouvements de l’axe d’entraînement, dûs aux
différences d’amplitudes liées à l’énergie dissipée et au
éventuels déphasages des deux oscillations en X et Y,
génèrent des frottements qui pénalisent la fonction.
[0033] L’invention remplace ainsi la glissière connue
de l’art antérieur par un couple bielle-manivelle, qui rem-
plit la condition de liberté de rayon jusqu’à un minimum
et limite les frottements à deux pivotements.
[0034] Les figures 3 à 5 montrent différentes positions
relatives de la bielle 33 et de la manivelle 31 :

A (figure 3) : Position amplitude minimum : garant
de non déphasage si ≠90° ;
B (figure 4): Position amplitude moyenne ;
C (figure 5): Position amplitude grande.

[0035] On constate comme défaut que l’angle de la
bielle génère un offset angulaire, qui est fonction de l’am-
plitude, sur le rouage d’entrainement. Ce défaut, qui
pourrait être pénalisant pour une base de temps devant
garantir les 10 ppm, reste tout à fait admissible pour une
régulation de mécanisme, comme une régulation de son-
nerie, ou autre.
[0036] L’apport d’énergie est ici assuré par un rouage
de finissage 4 et un barillet 2, de manière connue par
l’homme du métier.
[0037] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant au moins un oscillateur principal
900 constituant une base de temps, et qui comporte au
moins un tel mécanisme régulateur rotatif 100. Selon l’in-
vention, chaque mécanisme oscillateur 20 est distinct de
cet oscillateur principal 900.
[0038] Plus particulièrement, un tel mécanisme régu-
lateur rotatif 100 est agencé pour réguler la vitesse de
rotation d’un mécanisme d’horlogerie qui est un méca-
nisme de sonnerie.
[0039] Plus particulièrement, un tel mécanisme régu-
lateur rotatif 100 est agencé pour réguler la vitesse de
rotation d’un mécanisme d’horlogerie qui est un méca-
nisme d’entraînement de quantième.

Revendications

1. Mécanisme régulateur rotatif (100) d’horlogerie pour

la régulation de la vitesse de rotation d’un mécanis-
me d’horlogerie soumis à l’action de moyens mo-
teurs (1) au travers de moyens de transmission (10),
caractérisé en ce que ledit mécanisme régulateur
rotatif (100) comporte un mécanisme oscillateur
(20), comportant au moins une masse inertielle (23)
soumise à l’action de moyens de rappel élastique
(21), en ce que ledit mécanisme oscillateur (20) est
relié indirectement auxdits moyens de transmission
(10) par des moyens de transformation de mouve-
ment (30) comportant un système bielle-manivelle,
qui comporte au moins une manivelle (31) qui est
entraînée en rotation autour d’un axe de manivelle
(D1) par lesdits moyens de transmission (10), et au
moins une bielle (33), qui est mobile angulairement
par rapport à ladite manivelle (31), dans un plan per-
pendiculaire audit axe de manivelle (D1), au niveau
d’une première zone de contact excentrique par rap-
port audit axe de manivelle (D1), et en ce que ladite
bielle (33) est mobile angulairement par rapport à
une dite masse inertielle (23) dans un plan perpen-
diculaire audit axe de manivelle (D1), au niveau
d’une deuxième zone de contact qui est distante de
ladite première zone de contact, pour assurer l’en-
tretien dudit mécanisme oscillateur (20) par l’énergie
fournie par lesdits moyens moteurs (1), et pour as-
surer la régulation en vitesse d’un rouage (4) que
comportent lesdits moyens de transmission (10) par
rapport à la fréquence dudit mécanisme oscillateur
(20).

2. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que ladite au moins une
bielle (33) est articulée par une première articulation
(38) avec ladite manivelle (31) au niveau de ladite
première zone de contact, et par une deuxième ar-
ticulation (39), qui est distante de ladite première ar-
ticulation (38), avec ladite masse inertielle (23) au
niveau de ladite deuxième zone de contact.

3. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que ledit système bielle-
manivelle comporte un mobile récepteur (36) soli-
daire de ladite manivelle (31) et entraîné en rotation
autour dudit axe de manivelle (D1) par lesdits
moyens de transmission (10), ladite manivelle (31)
comportant, au niveau de ladite première articulation
(38), un maneton (32) ou un alésage, définissant un
axe de maneton (D2) autour duquel pivote librement,
par un alésage (35) ou respectivement un tourillon
qu’elle comporte, ladite bielle (33) qui comporte, à
distance dudit axe de maneton (D2), et au niveau de
ladite deuxième articulation (39), un guidage (34)
coopérant de façon complémentaire avec un guida-
ge complémentaire (24) solidaire d’une dite masse
inertielle (23).

4. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon la revendi-
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cation 1, caractérisé en ce que ladite au moins une
bielle (33) est solidaire d’au moins une lame flexible
de bielle (330) mobile dans un plan perpendiculaire
audit axe de manivelle (D1), et mobile angulaire-
ment, dans ledit plan ou en projection sur ledit plan,
par rapport à au moins une lame flexible de manivelle
(310) solidaire de ladite au moins une manivelle (31)
ou constituant ladite manivelle (31).

5. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon la revendi-
cation 4, caractérisé en ce que ladite au moins une
lame flexible de bielle (330) et ladite au moins une
lame flexible de manivelle (310) sont agencées sur
au moins deux niveaux parallèles.

6. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon la revendi-
cation 4 ou 5, caractérisé en ce que au moins une
dite bielle (33) et au moins une dite manivelle (31)
constituent ensemble un unique composant mono-
bloc incorporant des lames flexibles.

7. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon l’une des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que ladite
masse inertielle (23) est agencée pour osciller autour
d’un axe d’oscillateur (D4) par rapport à une struc-
ture fixe (40) à laquelle ladite masse inertielle (23)
est fixée par au moins une lame flexible d’oscillateur
(22) constituant les moyens de rappel élastique dudit
mécanisme oscillateur (20) et tendant à rappeler la-
dite au moins une masse inertielle (23) vers ledit axe
d’oscillateur (D4).

8. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon la revendi-
cation 7, caractérisé en ce que laquelle ladite au
moins une lame flexible d’oscillateur (22) est unique.

9. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon la revendi-
cation 7 ou 8, caractérisé en ce que ladite au moins
une lame flexible d’oscillateur (22) est constituée par
un fil de flexion et/ou de torsion.

10. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon l’une des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que ladite
masse inertielle (23) est agencée pour osciller autour
d’un axe d’oscillateur (D4) par rapport à une struc-
ture fixe (40) à laquelle ladite masse inertielle (23)
est suspendue par au moins un ensemble de lames
élastiques parallèles entre elles, ledit au moins un
ensemble de lames élastiques constituant les
moyens de rappel élastique dudit mécanisme os-
cillateur (20) et tendant à rappeler ladite au moins
une masse inertielle (23) vers ledit axe d’oscillateur
(D4).

11. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon l’une des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que ladite
masse inertielle (23) est agencée pour osciller autour
d’un axe d’oscillateur (D4) par rapport à une struc-

ture fixe (40) à laquelle ladite masse inertielle (23)
est suspendue par des ressorts constituant les
moyens de rappel élastique dudit mécanisme os-
cillateur (20) et tendant à rappeler ladite au moins
une masse inertielle (23) vers ledit axe d’oscillateur
(D4).

12. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon la revendi-
cation 3 et selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce que, ou bien ledit guidage (34)
est un alésage et ledit guidage complémentaire (24)
est une surface sphérique d’une rotule (25) solidaire
d’une dite masse inertielle (23), ou bien ledit guidage
(34) est une surface torique et ledit guidage complé-
mentaire (24) est une surface cylindrique d’un tou-
rillon (250) solidaire d’une dite masse inertielle (23).

13. Mécanisme régulateur rotatif (100) selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce que ladite masse
inertielle (23) est agencée pour osciller linéairement
ou selon un degré de liberté unique le long d’une
trajectoire imposée, et est soumise de part et d’autre
à l’action de moyens de rappel élastique (21) fixés
à une structure fixe que comporte ledit mécanisme
régulateur rotatif (100).

14. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
oscillateur principal (900) constituant une base de
temps, et comportant au moins un mécanisme ré-
gulateur rotatif (100) selon l’une des revendications
1 à 13, caractérisé en ce que chaque dit mécanisme
oscillateur (20) est distinct dudit oscillateur principal
(900).

15. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 14,
caractérisée en ce qu’un dit mécanisme régulateur
rotatif (100) est agencé pour réguler la vitesse de
rotation d’un dit mécanisme d’horlogerie qui est un
mécanisme de sonnerie.

16. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 14,
caractérisée en ce qu’un dit mécanisme régulateur
rotatif (100) est agencé pour réguler la vitesse de
rotation d’un dit mécanisme d’horlogerie qui est un
mécanisme d’entraînement de quantième.
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